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GRAND ÉCRAN Italie : 

Après le Kinopanorama fermé en 2002 par EuroPalaces, 

laisserons-nous détruire sans réagir le plus grand écran de la capitale 

(deuxième plus grand écran d’Europe) ? 
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La société Hammerson, propriétaire du centre commercial Italie2, s’apprête à entamer la démolition du 
complexe cinématographique « Grand Écran » (place d’Italie, Paris 13e) pour faire place à des boutiques, sans 
attendre le jugement du Tribunal Administratif sur les recours engagés par l’association Sauvons le Grand 
Écran .  

Or, les autorisations commerciales et le permis de construire ont été obtenus 
sur la base de dossiers incomplets et d’information s erronées. 

En l’absence d’agrément de la ville de Paris, aucun e cession ni changement 
d’affectation des locaux ne peut être validé. 

Une telle destruction serait contraire à la vocation culturelle du lieu établie par le Cahier des charges liant 
l’exploitant (Europalaces-Gaumont) et la ville de Paris. 

De plus, la société Teycpac-Hammerson ne dispose d’aucun tit re l’habilitant à détruire la salle.  

Après des mois de mobilisation, le collectif Sauvons le Grand Écran tient à exprimer à nouveau son indignation 
face aux prétextes injustifiables invoqués pour cette opération.  

Il serait en effet absurde de rayer de la carte une salle unique en son genre, pour y substituer des enseignes 
commerciales déjà accessibles à quelques stations de métro, en l’absence de tout appel d’offres auprès 
d’investisseurs publics ou privés susceptibles de maintenir son activité.  

Le maire du 13e arrondissement, qui s’était publiquement engagé à s’opposer par tous les moyens juridiques 
et politiques à la transformation en magasins de cette salle, a donné son accord en CDEC (Commission 
Départementale d’Equipement Commercial) pour sa destruction. De même la Ville de Paris, qui disposait de 
trois voix sur six, n’a pas exercé son veto.  

En 1992, la construction du Grand Écran Italie, présentée comme grand chantier de l’Etat et réalisation de la 
municipalité, avait contribué à relancer la vie économique du quartier. Sa fermeture treize ans et demi plus tard 
en janvier 2006 s’est faite contre l’avis des parisiens et des franciliens.  

A aucun moment, il n’a été fait mention des véritables causes de la baisse d’attractivité de la salle, due à la 
médiocrité de sa programmation, ainsi qu’à l’abandon progressif de la plupart des dispositions obligatoires du 
cahier des charges propres à la rentabiliser : organisation de manifestations en tout genre (festivals, avant-
premières...), retransmissions d’événements télévisuels et sportifs, location pour congrès, conventions...  

En aucun cas, les compensations promises par la mairie ne viendront remplacer une salle aussi emblématique, 
ayant vocation à rassembler un large public populaire venant de toute l’Île-de-France, au cœur d’un des 
arrondissements les plus peuplés et les mieux desservis de la capitale, déjà en manque d’équipements 
culturels.  

Information et signature du manifeste  sur : www.sauvonslegrandecran.org  
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I Des dés pipés d’avance 

Début 2005, l’annonce de la fermeture pour juillet du complexe cinématographique « Grand Écran Italie » émeut 
les cinéphiles et inquiète les élus. Avertis par voie de presse, les riverains s’insurgent contre la disparition de cette 
salle emblématique du 13ème arrondissement de Paris, au profit de boutiques déjà surabondantes dans le centre 
commercial Italie2 (enseignes annoncées : "Habitat" et "Esprit", puis "H&M"). 

Mais le Grand Écran se trouve déjà condamné par une promesse de vente conclue dès octobre 2004 entre la 
société exploitante EUROPALACES  (fusion PATHE-GAUMONT) et la SCI FONCIERE TEYCPAC. 

Le désaccord clairement exprimé des parisiens et des franciliens, la mobilisation des élus et associations, de 
récents records d'affluence, sans compter une programmation prévue pour 2006, n’empêcheront pas  
EuroPalaces d’annoncer en décembre 2005 l'arrêt définitif de l’exploitation pour le début de l'année. Le 2 janvier 
2006, le Grand Écran Italie baisse le rideau, au mépris du public et de la vocation culturelle du lieu dûment établie 
par le Cahier des Charges liant GAUMONT et la VILLE DE PARIS  (p.10 à 19 de la promesse de vente). 

 
 
II Des prétextes fallacieux 

Pour toute explication, EuroPalaces invoque une baisse de fréquentation de 50% en 2004, et un chiffre d’affaires 
2005 inférieur à 2004 (voir : 13EspritMedia) ! Or ces chiffres, repris par la Mairie de Paris et le Ministère de la 
Culture, s’avèrent faux dans le premier cas, et conformes à la moyenne nationale dans le second. 
(Voir : "La vérité sur les arguments invoqués pour justifier la destruction du Grand Écran Italie"). 

Aucun des divers motifs avancés : concurrence des multiplexes / déficit inexpliqué (voir VIII) / caducité du cahier 
des charges / absence de repreneur / offre de salles suffisante dans le quartier… ne vient justifier la disparition du 
premier pôle d’attraction culturel de l’arrondissement, fréquenté également par un public venu d’Ile-de-France et 
de province. 

 
 
III Un cahier des charges non respecté 

A aucun moment ne sont évoqués les atouts exceptionnels de cette salle unique en Europe, ses remarquables 
performances (techniques et fréquentation), pas plus que les véritables causes de sa baisse d’attractivité, due à 
la médiocrité et aux incohérences de sa programmation, ainsi qu’à l’abandon de la plupart des dispositions du 
cahier des charges propres à la rentabiliser : organisation de manifestations en tout genre (festivals, avant-
premières…), retransmissions d’évènements sportifs, location pour congrès, conventions…« ces obligations 
trouvant leur cause dans le caractère "d’équipement  culturel" du complexe audiovisuel, qui doit partic iper 
à l’animation du quartier et de l’arrondissement, c aractère en considération duquel le prix de cession  du 
terrain est déterminé  » (Art. 8). 
Voir : "Dérives observées dans la gestion du GEI depuis la fusion des salles Pathé-Gaumont au sein du 
consortium EuroPalaces en 2001". 

Que la construction du GEI ait été présentée à l’époque comme grand chantier de l’état et réalisation de la 
municipalité vient par ailleurs confirmer son indéniable intérêt collectif. Un prix préférentiel du terrain ayant été 
concédé par la Ville de Paris à la société exploitante (Gaumont), en contrepartie d’engagements non respectés, 
sa vente au seul nom d’intérêts commerciaux viole l’esprit de son cahier des charges, aux règles clairement 
énoncées. 

 
 
IV Un marché de dupes 

En compensation, la Mairie fait valoir un accord conclu avec EuroPalaces pour l’installation des Archives du 
Cinéma au "Gaumont-Rodin", fermé en 2003, et la rénovation des salles du "Gaumont-Fauvettes", ces mesures 
permettant « de conserver une activité culturelle et cinématographique qui contribueront à l'animation du 
quartier ». (Voir : Motivation de la demande du dossier CDEC) 

Or l'obligation pour l'exploitant « de participer à l'animation du quartier et de l'arrondissement » s’applique au seul 
complexe audiovisuel Grand Écran, et non à une autre structure. 

Il n’y a par ailleurs aucune commune mesure entre l’activité d’une salle destinée à un public restreint de 
chercheurs et d’étudiants, et celle d’un équipement polyvalent tel que le Grand Écran, ayant vocation à 
rassembler un large public populaire.  

Un tel accord ne peut en aucun cas remplacer l’agrément de la Ville , voté en Conseil de Paris, requis 
pour toute mutation de propriété ou d’usage,  pendant un délai d’au moins vingt ans à compter de 
l’achèvement  du bâtiment. (page 11 de la Promesse de Vente) 
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V Une interprétation aussi floue qu’erronée du délai de validité du Cahier des charges  

Les conditions particulières insérées à la promesse de vente du 28/10/04 stipulent l’obligation pour l’acquéreur 
(p.11) : 

6°/ « de ne subdiviser en aucun cas en propriété le  lot correspondant au complexe audiovisuel… sa cession… 
sous réserve d’agrément de la VILLE DE PARIS … devant rester intangible » (Art.2) ; 

7°/ d’obtenir « l’agrément de la VILLE DE PARIS requis pour toute mutation de propriété ou d’usage intéressant 
le complexe audiovisuel » (Art. 9) 

Cet agrément est  essentiel et déterminant pour la VILLE DE PARIS . Il s’intègre étroitement à la politique de la 
ville pour laquelle la création, l’existence et le maintien de ce type d’équipement est essentiel. Il s’imposera à tout 
acquéreur ou sous-acquéreur pendant un délai d’au moins vingt ans à compter de l’achèvement. 

L’acquéreur reconnaît expressément que ces motivations constituent  un intérêt légitime et sérieux comme 
étant par nature des motifs d’intérêt général . ». 

9°/ « de respecter le cahier des charges… établi po ur l’exploitation du centre audiovisuel » (or les obligations de 
programmation, détaillées pages 16-17 de la Promesse de Vente, ne sont plus respectées par EuroPalaces 
depuis 2001) ; 

En 1991, après réduction du délai de 20 ans initialement prévu, la durée d’exploitation du Cahier des Charges est 
« limitée à 15 ans à dater de l’achèvement du bâtiment » (Art. 11, p.19). 

Pour justifier l’impasse faite sur l’agrément de la Ville, EuroPalaces et les instances officielles se retranchent 
derrière une date de caducité du cahier des charges pour le moins fluctuante : 

Dans son courrier du 30 juin 2005, la mairie de Paris mentionne une « date d’achèvement du bâtiment au 24 
décembre 1992 » (qui porterait le délai de validité au 23 décembre 2007 ), contredisant son communiqué officiel 
du 27/6/05 : « l’exploitant doit requérir l’agrément de la Ville jusqu’en novembre 2006  seulement ». 

De son côté, l’avenant à la promesse de vente du 13/10/05 affirme : « dans l’état actuel des connaissances des 
parties, la date de caducité de l’obligation d’agrément préalable de la Ville de Paris intervient au 12 mai 2007 » ! 
Or les autorisations des services administratifs ont été délivrées antérieurement. A aucun moment il n’est fait 
mention du certificat de conformité délivré par l'administration le 3 juin 1993. 

Ce point crucial pour la validation du dossier aura it ainsi fait l’objet de la plus grande imprécision  ! 

 
 
VI Des dossiers incomplets, des arguments spécieux 

Les autorisations de la Ville de Paris, libres de tout recours, dont le caractère obligatoire est dûment rappelé p.19 
de la promesse (Engagement du promettant), ne figurent ni au dossier soumis à la Commission Départementale 
d'Equipement Commercial du 22/6/06, ni à la demande de permis de construire (accordé le 5/3/07 en dépit des 
déclarations du maire du 13ème en janvier 2007). 
Dans les deux cas, une phrase tout aussi sibylline justifie cet "oubli" : « Suivant des analyses juridiques 
convergentes, l’arrivée à expiration du cahier des charges interviendrait en octobre 2006  » ! 

[Voir : Conformité de l’Opération au Cahier des Charges (CDEC) et Notice de présentation du projet (PC)] 

Or en octobre 1991 (soit 15ans plus tôt), date de l’approbation du nouveau Cahier des charges en Conseil de 
Paris, le bâtiment se trouvait loin d’être achevé. 

Ainsi les services de l’urbanisme auraient pris leu r décision au vu de dossiers incomplets, 
sur la base de dates hypothétiques qu’aucun documen t ne vient étayer ! 

La CDEC a par ailleurs fondé son autorisation au principal motif « que ce projet s'implante sur une friche 
commerciale existante provoquée par la fermeture des cinémas ». Or l’existence même de la promesse de vente 
datée d’octobre 2004, qui annonce sans détour l’opération commerciale, suffit à prouver que c'est bien cette 
opération prévue de longue date qui a créé la frich e, en provoquant la fermeture du complexe audiovisuel , 
et non l’inverse. En attestent les annonces par la presse dès le début 2005 de l'arrêt de toute exploitation par 
Gaumont, et la mention des futures enseignes, bien avant la fermeture de la salle et la présentation du dossier en 
CDEC ! 
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VII Pas le moindre plan de sauvetage à l’horizon 

Aucun appel d’offres visant à maintenir l’activité du Grand Écran n’est lancé préalablement à la promesse de 
vente auprès d’investisseurs à la recherche de salles de spectacle sur Paris. 

Les candidats à la reprise de l’exploitation cinématographique sont rapidement dissuadés au prétexte que la salle 
"est déjà vendue" (voir courriers de M. Klisaric, exploitant indépendant, dont le projet présenté en CDEC le 7 
février 2006 - en tous points conforme au cahier des charges - bénéficiait du soutien du CIC) . 

Malgré l’engagement public de Serge Blisko en février 2005 de « s’opposer par tous les moyens juridiques et 
politiques à la transformation en magasins de la salle », les quelques tentatives du maire du 13ème auprès de 
repreneurs potentiels n’interviennent que plusieurs mois plus tard, soit un an après la signature de la promesse 
de vente ! (Voir : "Nos élus et le Grand Écran" et courrier d’UGC à Serge Blisko du 2/12/05). 

 
 
VIII Le Grand Écran : un alibi culturel pour une op ération de spéculation immobilière ? 

Sur la base d’une prétendue chute d'exploitation, EuroPalaces fait valoir un important endettement financier, dont 
il est impossible de savoir à quelle opération d'investissement il peut se rapporter, la salle n’ayant fait l’objet 
d’aucune rénovation particulière. Ce qui n’empêche pas ladite société d’afficher par ailleurs une insolente santé 
financière (voir : Rapport d’activité EuroPalaces-Italie et "EuroPalaces, des bénéfices en constante progression") 

L’analyse du dossier laisserait plutôt entrevoir un montage de spéculation immobilière prévu de longue date, en 
vue de laquelle on aurait délibérément laissé "dépérir" la salle. 

 
 
IX Un silence assourdissant des pouvoirs publics 

Comment interpréter l’absence totale d’intervention des autorités concernées pour faire appliquer le cahier des 
charges censé protéger la salle de tout changement d’affectation, la défaillance des uns servant à justifier 
l’immobilisme des autres dans ce dossier où chaque camp se renvoie la balle sur le dos du citoyen et du 
contribuable ? 

Comment expliquer que les pressants appels des élus, riverains et associations de faire respecter les termes de 
la convention en cours se soient toujours heurtés aux réponses laconiques ou au silence gêné des pouvoirs 
publics ? (voir : "Courriers et communiqués 2005-2006") 

 
 
X Des travaux illégaux ? 

Après avoir déclaré son intention d’attendre l’issu e des recours  engagés par l’Association 
« Sauvons le Grand Écran  » pour entreprendre les travaux (reportés en 2008 ou 2009),  

la société  Teycpac-Hammerson-Italie, bénéficiaire de la promes se de vente et propriétaire du centre 
commercial Italie2, annonce qu’elle s’apprête à  entamer la  démolition  du complexe cinématographique, 

sans attendre le jugement du Tribunal Administratif . 

Or en l’absence d’agrément de la Ville de Paris, au cune cession  
ni changement d’affectation des locaux ne peut être  validé . 

En violant directement le cahier des charges approu vé par le Conseil de Paris, 
par voie de conséquence, une telle destruction pour rait se révéler illégale .  

Au scandale de la fermeture effectuée au mépris de la convention en vigueur, s’ajouterait un gâchis lourd de 
conséquences, qui engagerait la responsabilité de la Ville de Paris. 

 
 
XI Le Grand Écran Italie : un pôle d’attraction irr emplaçable pour le sud-est parisien 

Avec son écran panoramique géant de 240 m2, son immense scène de 300 m2 (+ emplacement pour fosse 
d’orchestre, spacieuses loges équipées, vaste monte-charge directement relié au parking du centre commercial, 
coulisses et annexes techniques), le Grand Écran, conçu pour une infinité de spectacles et de manifestations, a 

parfaitement sa place au cœur d’un quartier parisien particulièrement bien desservi par les transports en 
commun, mais reconnu "en manque d’équipements culturels". 
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Parution du : 22/03/2005  
 
 

 

 

 
 
                  
 
 
 
 
 
 
                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

10 
 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 
 



 
 

 
 
 

LE PARISIEN 
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ZURBAN – Juin 2005 
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La mobilisation contre la fermeture du Grand Écran Italie 

 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

- Janvier 2006 : Communiqué-Tract "Mensonges et trahisons" (Voir Tract distribué par la section socialiste du 13ème) ;  

- 10 Janvier 2006 : notre réponse à "Paris ne peut rien" (Communiqué) ;  

- 5 janvier 2006 : LE PARISIEN - "Fermeture du Grand Ecran Italie : Paris ne peut rien" ;  

- 5 janvier 2006 : Question écrite de Nicole Borvo , sénatrice PC et conseillère du 13ème, au Ministre de la Culture (Réponse 

du Ministère) ;   

- 4 janvier 2006 : RADIO-LIBERATION  - "Star Wars sur le Grand Ecran, c'est extraordinaire" ;  

- 4 janvier 2006 : L'HUMANITE  - "Fermeture du Gaumont Grand Ecran Italie" ;  

- 4 janvier 2006 : LIBERATION  - "Baroud d'honneur pour le Gaumont Grand Ecran"  

- 4 janvier 2006 : SILVERSCREENS - "La triste fin du Gaumont Grand Ecran Italie" ;  

- 4 janvier 2006 : LE PARISIEN - "Les amoureux du Grand Ecran privés de dernière séance" ; (Le Parisien  4/1/06)  

- 4 janvier 2006 : 20 MINUTES - "L'adieu des militants au Grand Ecran Italie" ;  

- 4 janvier 2006 : ECRAN TOTAL - "Menace de poursuites en justice" ;   

- 4 janvier 2006 : TV5 MONDE - "Paris ne peut rien contre la fermeture du Grand Ecran Italie selon Delanoë" ;  

- 4 janvier 2006 : 13ESPRITMEDIA - "La réponse du maire de Paris au collectif «Sauvonsle Grand Ecran»"  

- 4 janvier 2006 : METRO - "Demande de sursis pour le Grand Ecran"  

- 3 janvier 2006 : LE PARISIEN - "Gaumont-Italie, c'est déjà fini" ;  

- 3 janvier 2006 : 20 MINUTES - "Le Grand Ecran Italie baisse le rideau" ;  

- 3 janvier 2006 : METRO - Dernière séance au Gaumont Italie ;  

- 3 janvier 2006 : Communiqué de la Mairie de Paris  "Paris ne peut rien"/ LE PARISIEN ;  

- 3 janvier 2006 : NOUVEL OBS - "Delanoë appelé à l'aide du Grand Ecran Italie" ;  

- 3 janvier 2006 : Lettre Ouverte  aux responsables politiques par Quitterie Delmas  et l'équipe des jeunes UDF du 13ème  ;  

- 3 janvier 2006 : ALLOCINE  - "Grand Ecran Italie : l'ultime rassemblement ?" ;  

- 3 janvier 2006 : Communiqué  de dernière minute "On nous prive de notre dernière séance" ;  

- 3 janvier 2006 : Job-Cinéma  -  "Mobilisation contre la fermeture du cinéma Grand Ecran Italie" ;  

- 2 janvier 2006 : TV5 MONDE - "Mobilisation contre la fermeture du cinéma Grand Ecran Italie" ;  

- 2 janvier 2006 : TV5 MONDE - "Lettre ouverte à Bertrand Delanoë" ; 

 
- 2 janvier 2006 : Conférence de presse  (par 13espritmedia )  
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- décembre 2005 : Les salariés d'EuroPalaces  s'associent au collectif ;  

- 30 décembre 2005 : FRANCE INTER - Les riverains et les commerçants contestent la fermeture du Grand Ecran Italie  

- 30 décembre 2005 : Communiqué  "La séance de la dernière chance" ;  

- 28 décembre 2005 : Communiqué  "Les masques tombent" ;  

- 24 décembre 2005 : Courrier recommandé  à Bertrand Delanoë  le priant de mettre EuroPalaces en demeure de respecter 

le cahier des charges, ainsi que l'obligation d'exploiter la salle jusqu'en novembre 2006 ;  

- 23 décembre 2005 : notre réaction dans LE PARISIEN "Gaumont-Italie : Riverains et élus contre-attaquent" ;  

- 22 décembre 2005 : LE PARISIEN - "Dernières séances au Gaumont-Italie "  

- 22 décembre 2005 : Annonce officielle de la fermeture - Communiqué d'EuroPalaces  / Le Parisien  ;  

- 20 décembre 2005 : ������������ ������������	
�� �	� ���
������������ �
  

   

- 20 décembre 2005 : Apéritif-Débat   

   

- 15 décembre 2005 : Lettre ouverte au Maire de Paris  (Rappel des demandes précédentes de mise en place d'un plan de 

sauvetage, et demande de "veiller au respect des dispositions du Cahier des Charges stipulant le maintien de l'activité 

cinématographique jusqu'en novembre 2006") - Voir TV5 Monde  ;  

   

- 4 décembre 2005 : Café-Stop  sur le parvis du Grand Ecran  

   

  

Voir aussi : La mobilisation s'organise  (depuis Avril 2005) : 

 
- 13 juillet 2005 : LE PARISIEN - "Les cinémas font leur révolution place d'Italie"  

- 23 juin 2005 : 20 Minutes  - "La pétition pour le Grand Ecran Italie s'étoffe"  

- 15 juin 2005 : ZURBAN - Résultat  du Référendum : Les parisiens ont répondu à 89% "NON" à la fermetur e du Grand 

Ecran Italie 

- 6 juin 2005 : ��	����� ���� ��
������ �	� ������������ ��

- 1° juin 2005 : ZURBAN - Référendum : "Faut-il fermer le Grand Ecran Italie ?"  (le 15 juin 2005  - Résultat  du Référendum :  

- 17 mai 2005 : 20 Minutes  - "Opération sauvetage du Grand Écran"  

- 17 mai 2005 : Metro  - "Les riverains au secours du Grand Écran Italie"  

- 17 mai 2005 : Création du site et de la pétition en ligne  

- 16 mai 2005 : RADIO CITY de PARIS  - Une pétition au secours du Grand Ecran  

- 14 mai 2005 : LE PARISIEN - "Mobilisation pour le Grand Ecran Italie"  

- 13 mai 2005 : L'opposition propose un voeu contre la fermeture du Grand Ecran Italie... Lire la suite sur 13espritvillage   

- 5 mai 2005 : 13 ESPRIT VILLAGE  relaie la pétition  des riverains ;  

- 14 avril 2005 : Lancement de la pétition (papier) ;  

- avril 2005 : Les riverains interrogent les élus. 

 

 

Et aussi :  

- Courriers & Communiqués 2005-2006 ;  

- CDEC du 22 juin 2006 ;  

- CDEC du 7 février 2006 ; 

- 2 février 2006 : Le maire refuse de recevoir le collectif ;  

- CDEC du 4 octobre 2005 ;  

- 15 septembre 2005 : Rendez-vous avec le Ministère de la Culture ;  

- juillet 2005 : Enquête PLU - demande de protection de la salle ;  

- 21 juin 2005 : Lettre ouverte à Jacques Chirac 

 
 

�  �  
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Des élus de tous bords soutiennent le Grand Écran Italie 
 

Persuadés que la défense du Grand Écran méritait la mobilisation de tous les acteurs concernés, les défenseurs de la salle et le 
collectif « Sauvons le Grand Écran » se sont tout d’abord tournés vers leurs représentants directs (maire du 13ème, adjoints aux 

maires à la culture) et les initiateurs du Grand Écran, avant de faire appel au maire de Paris puis au ministre de la culture… 
sans oublier diverses personnalités du monde culturel ou politique (cinéastes, anciens ministres de l’éducation et de la culture…) 

 
Aussi la déception fut-elle grande de ne pas trouver appui chez la plupart des responsables 

censés défendre le 1er pôle culturel du sud-est parisien. 

Cependant des élus de tous bords soutiennent le Gra nd Écran, ont signé  la pétition , et reconnaissent le déficit en lieux 
culturels de l’un des trois arrondissements les plu s peuplés et les mieux desservis  de la capitale :  

"… Consciente de l’importance d’un tel pôle culturel en France, je me permets de vous adresser une copie de la question écrite que 
j’ai adressée au Ministre de la Culture et de la communication, Monsieur Renaud Donnedieu de Vabres. En espérant que nos voix 
soient écoutées…" Christine Boutin , député des Yvelines, présidente du Forum des Républicains Sociaux (UMP) - Courrier  du 
16/11/06  

�  

 "Le quartier est sous-doté en équipements culturels" Francis Combrouze , adjoint au maire du 13ème chargé de l’urbanisme (PC) à 
propos de la fermeture du Barbizon en Oct. 06  

�  

 "Ardent défenseur de l’exception culturelle française et du rayonnement de Paris au travers de la culture et des arts, je ne peux que 
soutenir votre action visant à empêcher la transformation du cinéma Gaumont Grand Écran Italie en un espace marchand. Cette salle, 
patrimoine culturel du XIIIème arrondissement de Paris, doit évidemment être sauvegardée, et tout doit au contraire être mis en 
œuvre pour relancer son activité" Philippe de Villiers , président du Mouvement pour la France (MPF) - Courrier  du 28/8/06 

�  

 "Arlette Laguiller  vous assure d’ores et déjà de sa solidarité. Elle considère en effet que supprimer un cinéma, qui est en même 
temps un lieu de vie et d’animation pour les jeunes du quartier, pour d’obscures raisons marchandes, sans même se donner la peine 
de se préoccuper des protestations des habitants, est bien le signe d’une société où les mots « démocratie » ou simplement « 
aspirations de la population » sont des slogans vides de sens." Lutte Ouvrière (LO) - Courrier  du 26/7/06 

�  
“… Avec cette fermeture, le groupe “Europalaces” a fait fi des obligations qui l’engageaient dans le cahier des charges. 
Engagement de durée tout d’abord car… la majorité municipale en place… a le devoir de faire respecter les délais légaux prévus 
dans cette convention… 
Engagement d’activité ensuite … comme le stipule l’article 8 du cahier des charges… détaillé dans le chapitre “Engagement de 
programmation”. 
Engagement moral enfin. Car la fermeture de cette salle unique s’est faite sans la moindre concertation, au mépris de tous les 
défenseurs mobilisés pour la sauvegarder et sans tenir compte des conséquences qu’elle entraînerait sur les commerces 
environnants. 
L’U.D.F. parisienne s’est mobilisée auprès du collectif “Sauvons le Grand Ecran” qui est la vitrine de tous les mécontents qui par 
milliers ont signé la pétition demandant à la Mairie de Paris d’intervenir pour éviter cette fermeture. 
Le groupe U.D.F. demande au Maire de Paris : 
- Quelles dispositions il compte prendre pour faire appliquer les termes des conventions passées avec les propriétaires… et s’assurer 
auprès des futurs repreneurs que la salle conserve son caractère culturel.” 
- Quelle va être sa position vis-à-vis de l’agrément de la Ville de Paris qui est requis dans l’article 9 de la convention pour toute 
mutation de la salle. Question  de Mme Marielle de SARNEZ  et des membres du groupe Union pour la démocratie française à M. le 
Maire de Paris relative à la fermeture du cinéma “Grand-Ecran”- 30-31 janvier 2006. Réponse  non parvenue. 

�  

"Il est souhaitable de soutenir “Le Brady”, mais pourquoi aider seulement “Le Brady” et abandonner le Grand Écran dans le 13e 
arrondissement ? Ce n’est pas seulement une magnifique salle de cinéma dont l’exploitation a été fort négligée par son propriétaire, 
c’est un équipement dont la valeur culturelle et urbanistique est considérable pour tout le Sud de Paris, et c’est pourquoi ce fut un 
projet aidé par la Municipalité dans le cadre de l’opération d’urbanisme.  

…Nous demandons que la Ville s’oppose à la transformation de la salle de cinéma en commerce de meubles et d’habillement et 
qu’elle prenne position en ce sens à la Commission départementale d’urbanisme commercial…." Intervention de Mme Françoise 
FORETTE, conseillère de Paris (UMP) dans le cadre du projet de délibération  au sujet de l'autorisation à M. le Maire de Paris de 
signer une convention pour l’attribution d’une subvention de fonctionnement … afin de soutenir l’exploitation du cinéma “Le Brady” 
(Février 2006) 

�  
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"…Je tenais à vous faire part de mon extrême préoccupation face à une telle perspective [la démolition pure et simple de cette salle 
exceptionnelle] en raison du caractère proprement déstructurant que celle-ci provoquerait pour le quartier de la place d’Italie... Cette 
salle, représentant le dernier grand écran de notre ville… mérite la mobilisation des élus parisiens afin de protéger sa vocation 
culturelle et associative. Dans le pays de l’exception culturelle… dans un arrondissement périphérique où manquent les lieux culturels 
et les espaces associatifs, la destruction pure et simple de cette salle serait lourde de conséquences pour la Ville et pour le 
quartier…" Pierre Lellouche , député et conseiller de Paris (UMP) - Courrier  du 20/12/05 à Bertrand Delanoë  

  �  

"Le Cinéma Gaumont Grand écran fait partie, depuis plusieurs années, du patrimoine culturel du XIIIème arrondissement en 
particulier, et de Paris plus globalement… la culture n'est pas une marchandise comme les autres ; c'est un bien beaucoup plus 
précieux…Tous ensemble, sauvons le Grand écran !" Marielle de Sarnez , conseillère de Paris XIVème arrondissement, et députée 
européenne (UDF) - Communiqué  du 20/12/05  

�  

 "Monsieur le Maire, … vous savez que depuis plusieurs mois j’essaie de convaincre la municipalité du 13ème comme votre équipe 
de la nécessité de ne pas laisser faire ce qui serait une grave défaillance… Je ne peux que m’étonner du refus obstiné des services 
municipaux de mettre à l’étude cette nécessaire alternative à une exploitation cinématographique… Je vous serais reconnaissant de 
vous pencher personnellement sur cette situation qui préoccupe vivement un grand nombre d’habitants du sud de notre capitale…" 
Jacques Toubon , ancien ministre de la Culture, conseiller de Paris, député européen (UMP) - Courrier  du 19/12/05 à Bertrand 
Delanoë, Christophe Girard et Serge Blisko  

�  
"Monsieur le Conseiller, vous avez souhaité appeler l’attention de Jean-Luc Romero, conseiller régional d’Ile-de-France, sur la 
manifestation qui se tiendra samedi 24 septembre devant le cinéma Gaumont Grand Écran …Il vous demande de bien vouloir 
excuser son absence, et vous assure de son soutien." Jean-Luc Romero , conseiller régional d’Ile-de-France (UMP), à Didier 
Béoutis , conseiller du 13ème arrondissement - Courrier  du 21/9/05  

"Je vous soutiens… bien sûr ! Je signe votre pétition" - Mail  du 17/10/05  

�  

 "La destruction d’une des salles les plus modernes et les plus prestigieuses de notre pays ne manquerait pas d’entraîner le déclin de 
tout un secteur favorisé par cette activité culturelle… Les industries culturelles, dont le cinéma et l’audiovisuel, doivent bénéficier 
d’une intervention publique utile… C’est pourquoi Mme Borvo demande au ministre de la Culture ce qu’il compte faire pour qu’une 
concertation entre tous les acteurs - dont l’Etat, la Mairie de Paris et les exploitants - s’engage en vue de sauvegarder le Grand Ecran 
et son activité." Nicole Borvo , sénatrice et conseillère du 13ème (PC) - Question écrite  du 28/7/05 au Ministre de la Culture  

  �  
 "Le maintien de l’activité de cette salle est non seulement nécessaire à la vie culturelle et économique de l’arrondissement, mais il 
permettrait également la sauvegarde architecturale d’une des plus grandes salles de cinéma de la capitale." 

Jack Lang , ancien ministre de la Culture, ancien ministre de l’Education Nationale, député et vice-président du Conseil Régional du 
Nord-Pas-de-Calais (PS) - Courrier  du 6/6/05 à Serge Blisko  

�  
 "Considérant que la vente, par la société "EuroPalaces-Gaumont" à une Société Civile Immobilière, du complexe "Grand Ecran 
Italie" aurait pour conséquence, à la date du 6 juillet prochain, la cessation de cet équipement cinématographique unique à Paris ;  

Considérant que le maintien de l'activité du "Grand Ecran Italie", par sa salle de 650 sièges et son écran géant panoramique de 250 
m2, apparaît nécessaire à la vie économique et culturelle du quartier de la place d'Italie comme à celle du XIIIème arrondissement ;  

Le conseil du XIIIème arrondissement demande au Maire de Paris de prendre toute mesure permettant de sauvegarder cet 
équipement et son activité."  

Voeu présenté par Didier Béoutis  au nom des élus d'opposition au conseil d'arrondissement du 12/5/05  

  �  
"… la société EUROPALACES (qui exploite les salles GAUMONT et PATHE), a décidé de mettre en vente sa propriété compte-tenu 
des résultats économiques décevants de cette salle. EUROPALACES est en pourparlers très avancés avec la société HABITAT en 
vue de l’installation d’une grande surface de mobilier…  

… M. TOUBON rappelle qu’il a interrogé à ce sujet le Maire du 13ème arrondissement au cours du Conseil du 13ème du 21 
décembre (2004)…, et qu’il a déposé avec le soutien du groupe UMP un amendement au tome II du règlement du P.L.U.... Cet 
amendement, qui tendait à assurer la protection d’un équipement culturel sur la parcelle, a été écarté par l’exécutif municipal et rejeté 
par la majorité du conseil.  

Venant après la fermeture du cinéma GAUMONT GOBELINS (Rodin), devant la menace de la fermeture du GAUMONT FAUVETTE, 
la disparition du GAUMONT GRAND ECRAN… porterait un coup très sévère à la richesse culturelle du 13ème arrondissement et du 
Sud de Paris…et aurait des conséquences néfastes sur tout le commerce indépendant de cette partie de la Capitale…  

… M. TOUBON demande au Maire de Paris quelles dispositions il compte prendre : - pour faire appliquer les termes des conventions 
passées avec les propriétaires - pour, à défaut, empêcher l’appropriation de ce magnifique équipement par une nouvelle extension de 
la grande distribution spécialisée"  

Questions  de M. Jacques Toubon  et des membres du groupe UMP à M. le Maire de Paris relative à la sauvegarde du cinéma 
Gaumont Grand Ecran Italie, au Conseil de Paris des 7 & 8 mars 2005 

 

�  �  
Dernière mise à jour : 15/10/07 

 [Voir aussi : "Nos élus et le Grand Écran" (p.63-64)] 
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Semaine du 30/11 au 6/12/2005  : (1ère semaine de « Harry Potter et la coupe de feu » en Version Française) 
 

GRAND ECRAN Italie : + 191  % = meilleur score des 40 salles Paris-Périphérie 
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Promesse de vente – Cahier des charges 
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Promesse de vente – Cahier des charges 



  LE PARISIEN 
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La vérité sur les arguments invoqués pour justifier 

la destruction du Grand Écran Italie 
 

 

 

 

1.  Argument N° 1  - Le Grand Écran subit la concurrence des multiplex es :  

Selon la version officielle, l’activité du Grand Écran Italie, avec ses 650 places, serait incompatible avec celle du MK2 Bibliothèque et 

sa grande salle de 500 places. Or les mêmes raisons avaient été avancées par le groupe EuroPalaces pour justifier la fermeture du 

Kinopanorama en 2002, qui ne devait pas faire d’ombre au Grand Écran Italie, puis du Gaumont Gobelins Rodin en 2003, au prétexte 

d’une offre suffisante dans le quartier ! 

Effets pervers de cette logique : la raréfaction des salles menace désormais les autres salles du quartier. 

2.  Argument N° 2  - Le Grand Écran a connu une baisse de fréquentatio n de 50% en 2004 :  

Un des principaux arguments avancés par la société EuroPalaces pour rayer le Grand Écran Italie de la carte, repris par la Mairie de 

Paris et le Ministère de la Culture, serait « une baisse de fréquentation de 50 % en 2004 ». Or les chiffres montrent qu’en 2004 le 

Grand Écran Italie, qui se classait au 13ème rang des 90 salles parisiennes, se maintenait régulièrement dans le peloton de tête des 

salles Paris-Périphérie. Les propres chiffres d’EuroPalaces joints au dossier CDEC font d’ailleurs apparaître une baisse de seulement 

4% en 2004 (voir : Motivations de la demande) ! 

D’après les chiffres comparatifs 2004 (Tableau 1), si on appliquait aux autres salles les mêmes critères utilisés pour justifier la 

destruction du Gaumont Grand Écran Italie , il faudrait également raser le Gaumont-Opéra , le MK2 Nation , le Parnassien , le MK2 

Bibliothèque , l’UGC Triomphe , l’UGC Convention , le Gaumont Alésia , le Gaumont Gobelins , le Mistral , le Bretagne  et le 

Miramar .  

D’après l’évolution de la fréquentation entre 1993 et 2005 (Tableau 2), même si depuis 2004 le nombre d’entrées passe sous le seuil 

de fréquentation, les recettes se situent encore au-dessus du seuil de rentabilité. Les chiffres font également ressortir le potentiel de la 

salle si elle bénéficiait d’une exploitation conforme à sa spécificité, au lieu d’être gérée comme n’importe quel cinéma de quartier. 

Dans son communiqué de presse du 22/12/05, EuroPalaces fait valoir que le Gaumont Convention a réalisé plus de 425 000 entrées 

en 2004 avec 1 081 fauteuils répartis sur 6 salles (soit une moyenne de 393 entrées/fauteuils). D’après les 290 000 entrées (pour 848 

fauteuils sur 3 salles) avancées par EuroPalaces dans ce même communiqué (301 000 selon d’autres sources), le Grand Écran 

totaliserait de 342 à 355 entrées/fauteuil. Résultats tout à fait honorables compte tenu de la médiocrité de sa programmation, et ne 

justifiant en aucun cas une telle condamnation [ratio identique à celui du Gaumont-Opéra, et supérieur au MK2 Bibliothèque (280) sur 

la même période]. 
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3.  Argument N° 3  - Une chute de 12% en 2005, et un chiffre d’affair es 2005 inférieur  à 2004 : 

Or, d’après l’évolution 2004-2005 rapportée dans Le Film Français, la baisse de fréquentation du Grand Écran  en 2005  (- 12%) se 

situe dans la moyenne nationale, et apparaît souvent même inférieure à celle des autres salles Paris-Périphérie :  

Paramount Opéra : -11%, Rex : -20%, Gaumont Parnasse : -18%, Gaumont Aquaboulevard : -10%, Gaumont Grand Ecran Italie : - 

12% ; Gaumont-Gobelins : -17%, UGC Gobelins : -11%, UGC Bercy : -11% ; UGC Lyon Bastille : -14%, UGC George V : -14%, UGC 

Maillot : -10%, UGC La Défense : -14%, Pathé Quai d’Ivry : -14%, Gaumont Disney Village : -24%, UGC Noisy le Grand : -21%, UGC 

Rosny : -11%, UGC Vélizy : -19%, Pathé Cyrano Versailles : -21%, Belle-Epine : -13%.  

On peut par ailleurs s’interroger sur cette fermeture maintenue malgré la remontée des recettes depuis plusieurs mois et les records 

d’affluence enregistrés en décembre 2005 (+ 191 %, meilleur score de France). Sans compter le classement de la salle en tête du 

groupe pour la qualité de ses services.  

Selon la mairie, les démarches auprès de repreneurs potentiels n’ont pu aboutir en raison de la baisse de fréquentation. Or ce sont 

justement les formidables potentialités de la salle qui ont motivé un candidat à la reprise du fond de commerce, dont le dossier a été 

présenté - puis rapidement écarté - à la Commission Départementale d’Équipement Commercial (CDEC) du 7/2/06.  

D’après les salariés d’EuroPalaces le Grand Écran n’a pas bénéficié des attentions qu’une salle mérite lorsqu’elle est en difficulté… et 

aucun effort n’a été fourni par la direction pour améliorer sa programmation et éviter la désaffection du public. Désaffection aggravée 

par l’abandon de la plupart des dispositions du Cahier des Charges propres à valoriser la salle depuis 2001. 

[Voir : "Dérives observées dans la gestion du GEI depuis la fusion des salles PATHE-GAUMONT au sein du consortium 

EUROPALACES en 2001"] 

4.  Argument N° 4  - Un « déficit » inexpliqué :   

Le Ministère de la Culture va jusqu’à invoquer une situation critique pour cet établissement, sans tenir compte de la santé financière 

florissante affichée par la société EuroPalaces (voir : "EuroPalaces, des bénéfices en constante progression" !  

Dans l’extrait du procès-verbal de la CDEC du 22 juin 2006, M. Autret, directeur adjoint du développement, invoque une « perte 

estimée à 1 million d’euros en 2005 », sans en justifier. 

Or ce déficit, qui s’affiche depuis 2002 dans le rapport d’activité EuroPalaces-Italie, ne s’explique ni par des travaux ni par un 

quelconque investissement dans la salle. 

5.  Argument N° 5  - Gaumont ne serait plus lié par le cahier des cha rges  : 

Toujours selon la version officielle, l'obligation pour Gaumont d'exploiter la salle expirerait en novembre 2006. Or d'après l'article 11, la 

durée d'exploitation du cahier des charges court pendant 15 ans à compter de l'achèvement du bâtiment, soit d’après le certificat de 

conformité, au minimum jusqu'au 12 mai 2007. 

Gaumont a donc cessé toute exploitation au moins un an et demi avant la date fixée, ce dont ni la CDEC ni les services de 

l'urbanisme n'ont tenu compte pour accorder leurs autorisations.  

En l’absence d’agrément de la Ville de Paris délivré durant la période de validité du cahier des charges, la vente, l’autorisation de la 

CDEC, ainsi��������
������������������������������������������ ���������

 6.  Argument N° 6  - Il n’y a pas de repreneur :   

Il n’y aurait d’après la mairie aucun investisseur intéressé à la reprise du Grand Écran. Or aucun appel d’offre n’a été lancé 

préalablement à la promesse de vente d’octobre 2004. Et la candidature d’un exploitant indépendant - qui présentait de sérieuses 

garanties bancaires - s’est heurtée à une fin de non-recevoir de la part d’EuroPalaces en octobre 2005, au prétexte que la salle était 

"déjà vendue" ! Aucun encouragement non plus du côté de la Mairie de Paris ! 

Depuis, des producteurs à la recherche de salles sur Paris se sont déclarés fortement intéressés par les remarquables potentialités 

de la salle ! Preuve supplémentaire qu’en dépit des demandes renouvelées des élus et associations, tout n'a pas été entrepris auprès 

des investisseurs tant publics que privés pour monter un dossier de reprise !  

L’existence même d’une promesse de vente conclue dès octobre 2004 au profit de la société TEYCPAC, mentionnée à la demande 

de permis de construire, démontre une fois de plus qu'aucune chance n’a été laissée au Grand Écran, dont la destruction 

programmée de longue date a été maintenue malgré ses bonnes performances. 
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7.  Argument N° 7  - Le Grand Écran relève du seul domaine privé :  

C’est compter sans la Convention liant Gaumont à la Ville de Paris et les obligations du Cahier des charges « trouvant leur cause 

dans le caractère "d’équipement culturel" du comple xe audiovisuel, qui doit participer à l’animation d u quartier et de 

l’arrondissement, caractère en considération duquel  le prix du terrain est déterminé » . (Article 8 du Cahier des charges) 

Ces obligations sont considérées comme « essentielles et déterminantes pour la VILLE DE PARI S, s’intègrent étroitement à la 

politique de la ville pour laquelle la création, l’existence et le maintien de ce type d’équipement est essentiel… Ces motivations 

constituant un intérêt légitime et sérieux comme ét ant par nature des motifs d’intérêt général . » 

Que la construction du GEI ait été présentée à l’époque comme grand chantier de l’état et réalisation de la municipalité confirme par 

ailleurs sa qualité d’équipement collectif d’intérêt public. La société exploitante (Gaumont) s’étant vu concéder un prix préférentiel du 

terrain par la Ville de Paris, en contrepartie d’engagements non respectés, le citoyen et le contribuable peuvent légitimement 

s’interroger sur cette opération commerciale, en l’absence de toute recherche visant à pérenniser l’activité de l’équipement culturel. 

8.  Argument N° 8  - La salle ne peut prétendre à des aides publiques  :  

Le dossier du candidat-repreneur, désireux de faire jouer pleinement au Grand Écran son rôle de pôle d’animation pour le quartier, 

mentionne son intention de demander son classement « Art & Essai » en prévision de la programmation des deux petites salles. 

Pourquoi une telle mesure, qui bénéficie déjà au MK2 Quai de Seine, ne serait-elle pas applicable au Grand Écran Italie ?  

Par ailleurs, sachant que l'ensemble des entreprises françaises perçoit jusqu'à 65 milliards d'aides publiques (soit 2 fois le budget de 

la défense et plus que celui de l'éducation), pourquoi celle qui relancerait l'activité du Grand Écran, d’un indéniable intérêt public, ne 

profiterait-elle par d’une de ces nombreuses formes �� �����  ?  

9.  Argument N° 9  - Le quartier comporte suffisamment de salles :  

Selon la mairie et le ministère, le quartier comporte un nombre suffisant d’écrans, sans qu’il soit jamais fait mention des qualités hors 

du commun de cette salle unique en Europe, conçue aussi bien pour le spectacle vivant, les émissions et retransmissions 

télévisuelles, les concerts, congrès, etc… [Voir "Les atouts exceptionnels du Grand Ecran Italie"] 

Or le Grand Écran, par sa position centrale au cœur de l’Ile-de-France, doté d’un parking souterrain et accessible aux handicapés, 

constitue non seulement une précieuse salle de proximité pour les riverains, mais un pôle d’attraction inégalé pour les parisiens et les 

franciliens, parfaitement desservi par les transports en commun, proche des gares et du périphérique.  

L’ouverture en 2003 du MK2 Bibliothèque  à la périphérie-est de l’arrondissement est donc loin de compenser la perte de cette salle, 

succédant déjà à de nombreuses fermetures dans le quartier depuis 30 ans : le Galaxie  (ancien Fontainebleau), l’Orient-Ciné , le 

Paramount-Gobelins , le Paramount-Galaxie  (4 salles), le Gaumont Gobelins Rodin , et le Barbizon  (Silverscreens).  

Situation d’ailleurs admise par des élus de tous bords, qui reconnaissent le rôle central de la salle pour le 13ème, et le déficit en 

équipements culturels de l’un des trois arrondissements les plus peuplés et les mieux desservis de la capitale, qui régresse à la 

15ème place sur 20 pour ce qui est de l'offre culturelle��
������������������������������� . 

[Voir "La désertification culturelle du 13ème arrondissement"] 

10.  Argument N° 10  - Les spectateurs préfèrent changer de quartier : 

On constate que c’est à l’inverse la pénurie de salles qui pousse les cinéphiles à délaisser le secteur (Voir : Journal du 13ème - Avril 

06 : "Quand une salle ferme, les spectateurs changent de quartier").  

Plus grave encore : depuis la fermeture par EuroPalaces du Gaumont Grand Écran Italie  en 2006, succédant déjà à celle du 

Gaumont Gobelins Rodin  en 2003 (au prétexte d’une offre cinématographique suffisamment riche dans le quartier !), il n’y a 

désormais plus assez de salles autour de la Place d’Italie pour faire face aux sorties de films. A terme, ce sont tous les cinémas du 

quartier qui risquent de disparaître. 
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11.  Argument N° 11  - La salle ne serait pas "aux normes" :  

Vérification faite, d’importants travaux de remise aux normes de sécurité (détection incendie, désenfumage…) avaient été effectués 

moins de deux ans avant la fermeture. 

12.  Argument N° 12  - L’ouverture des enseignes « Habitat » et « H&M »  rééquilibrerait le Centre Commercial Italie2 :   

Le Centre Commercial Italie 2 (place d’Italie) comporte à ce jour 50 magasins sur 125 dédiés, en tout ou partie, au textile. Depuis 

l’installation en 2007 de deux nouvelles boutiques consacrées à la lingerie et à la mode enfant, le plafond maximal de 39% à ne pas 

dépasser selon les normes des centres commerciaux (Le Parisien - Déc.06) risque d'être déjà franchi avant toute implantation d'H&M. 

Situation qui rendrait caduque la décision de la CDEC du 22 juin 2006.  

Beaucoup de riverains se plaignent par ailleurs de la surabondance de boutiques de vêtements dans le Centre Commercial, dont 

certaines ont déjà supplanté une Librairie très appréciée (Flammarion) et une superbe Brasserie à l’ancienne avec salons de 

réception (Le Rozès), qui manquent à présent au quartier.  

De plus, il est loin d’être prouvé que le remplacement d’un pôle d'animation de l’envergure du Grand Écran par des enseignes 

commerciales déjà accessibles à quelques stations de métro apporte quoi que ce soit au quartier, et constitue un bon choix 

économique à long terme pour l’arrondissement. Etrange politique à l’heure où la plupart des centres commerciaux se dotent 

d’équipements cinématographiques susceptibles de drainer un surcroît de clientèle vers leurs boutiques !  

Enfin aucune étude n'a été faite sur l'impact négatif (circulation et pollution) que risque d’entraîner l'afflux quotidien de véhicules 

supplémentaires dans le quartier (camions de livraisons et voitures) suite à l'installation d'une grande surface dédiée à l'équipement 

de la maison. 

13.  Argument N° 13  - De piètres compensations, des promesses non tenu es et des missions trahies :   

La Mairie de Paris fait valoir dans son communiqué du 2 janvier 2006 que « la société EuroPalaces prévoit, dès fin janvier 2006, de 

mener des travaux d’amélioration des salles du cinéma Gaumont Gobelins Fauvettes  ». Or à ce jour, à part un vague toilettage de 

la façade, ces salles vétustes, et qui ne sont même pas aux normes, n’ont bénéficié d’aucune rénovation. Des rumeurs courent même 

sur leur fermeture programmée !  

Quant à « l’hébergement des collections de la Fondations Pathé qui sera ouverte aux chercheurs et au public au Gaumont Gobelins 

Rodin  » annoncé par Serge Blisko depuis mai 2005, ce projet, s’il devait se réaliser un jour, réservé principalement à un noyau de 

spécialistes, ne compensera jamais la perte pour le quartier d’une salle telle que le Grand Écran ayant vocation à rassembler un large 

public populaire  au cœur du 13ème arrondissement  (Voir : "Un marché de dupes").  

Enfin l’abandon du Grand Écran Italie par nos représentants élus du peuple vient contredire l’engagement public du maire du 13ème 

en faveur de la salle en février 2005, les déclarations du président de la République sur l’exception culturelle aux Rencontres 

Européennes de la Culture en mai 2005, ainsi que les missions de nos pouvoirs publics en matière de culture et de patrimoine. 
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Les atouts exceptionnels du Grand Écran Italie 
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Une des rares salles de la capitale accessible aux 

handicapés , offrant une file d'attente abritée, il est 

l'une des mieux conçues pour accueillir des avant-

premières , festivals … et manifestations  en tous 

genres (remises de prix, congrès...)  

Sa grande esplanade en parvis sur la place d'Italie 

offre le maximum de visibilité aux opérations de 

prestige. Son immense scène peut accueillir des 

équipes au grand complet....  

 

Conçu également comme une salle de spectacle  

à part entière, il dispose d'un emplacement pour 

fosse d'orchestre, de dégagements, loges 

équipées, d'un vaste monte-charge (70 m2) 

directement relié au parking du centre Italie2 (1500 

places), d'une galerie d'exposition et d’annexes 

techniques... Ses possibilités d'offre 

culturelle s'avèrent particulièrement riches et 

diversifiées (spectacle vivant  : théâtre , danse , 

concerts , one-man-show , comédies 

musicales ...) 

Avec son écran panoramique géant , sa salle de 

652 places disposées en gradins, parfaitement  

insonorisée et climatisée - assortie de deux petites 

salles de 100 places - sa scène de 300 m2, ses 

espaces d'accueil et de réception, le Grand Écran  

offre davantage de confort et de convivialité que la 

plupart des multiplexes.��

Mais c'est aussi un auditorium  et un complexe 

multimédia  adaptable aux nouvelles technologies, 

prévu pour la retransmission en direct  

d'émissions de télévision ou de grands 

évènements sportifs�

 



 
 
Le Grand Écran a de plus bénéficié de conditions exceptionnelles d'isolation  lors de sa construction : monté 
sur vérins le protégeant parfaitement de toute vibration du métro, il est la seule salle à part l'Opéra-Bastille  
équipée d'une ventilation totalement silencieuse (sous fauteuils / double-plancher / basse-pression), digne des 
meilleures salles de concert. De plus ses murs sont pourvus de plaques de plomb destinées à éliminer les bruits 
parasites. Autant dire que la salle bénéficie d’une acoustique exceptionnelle qui donne au son numérique un relief 
tout à fait saisissant (dixit Gaumont). 

Son écran géant aussi grand qu'un terrain de tennis (240 m2) [ 24 m de base x 10 de hauteur ] est l'un des deux 
plus grands d'Europe. 

Avec ses projecteurs 35-70 mm, double bande, double poste, automatisme intégral, son équipement sonore 
Dolby stéréo, bi-amplification grande puissance, video projection grand écran, le Grand Ecran était un des seuls 
cinémas équipé de quasiment tous les formats de projection et de tous les formats sonores possibles (SRD, 
SDDS, DTS). Son spectacle laser, abandonné depuis 2002, constituait une attraction incontournable pour les 
spectateurs. 

L'avis de Gaumont : 

« Grâce à son cadre unique et à ses prouesses exceptionnelles, le Gaumont Grand Écran 
s'est imposé comme le must obligé du centre commercial Italie 2. » 

 
Voir : L'avis des internautes 

« Le Grand Rex est magique, mais le plus beau son, le plus bel écran, c'était de très loin ce cinéma. Je me 
rappellerai longtemps du choc que fut "Moulin Rouge" dans ce cinéma... »����� ��

 
Les performances du Grand Écran en font une salle de référence pour de nombreux réalisateurs. Des avant-
premières et projections techniques (la dernière en date : Les deux frères, de Jean-Jacques Annaud ) s'y 
déroulaient régulièrement.  

Lorsqu'il était chez Gaumont, Luc Besson  la privilégiait pour visionner les rushes de ses films.  

Disney l'a choisie pour la sortie de La Petite sirène, Pocahontas 2, La Belle et le clochard 2...  

�   
En décembre 2005, la salle se classait 2ème du groupe pour l'accueil et le service, avec une note QualiService de 
97%.  

Ses caractéristiques techniques et sa situation géo graphique   

en font un équipement culturel d'exception au coeur  de Paris  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Il est important de signaler qu’il n’existe AUCUNE SALLE DE SPECTACLE POLYVALENTE DE CE TYPE ET DE 

CETTE IMPORTANCE A PARIS RIVE GAUCHE !!!    

Les arrondissements du sud parisien (13ème, 5ème, 6ème, 7ème, 14ème, 15ème) se retrouvent donc, 

sur ce plan,  plus délaissés que jamais. 

 
 �  �    
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Situé au centre du hall d'un immeuble prestigieux 

de la capitale construit par l'architecte Kenzo 

Tange à l'entrée du Centre Commercial Italie2, le 

Grand Écran n'a pas d'équivalent dans tout 

l'Hexagone. 

Jouissant d'une situation privilégiée au centre du 

13° arrondissement  particulièrement bien 

desservi par les transports urbains, il constitue 

non seulement une précieuse salle de proximité 

pour les riverains, mais un pôle d'attraction 

pour les parisiens et les franciliens , aux 

potentialités encore inexploitées. 

(Voir "Accès et Environnement ")  



 

 

 

 
 
 
 
 

Dérives observées dans la gestion du Grand Écran Italie 
depuis la fusion des salles Pathé-Gaumont 

au sein du consortium EuroPalaces en 2001 

 

 

Les salariés d'EuroPalaces sont avisés de la fermeture de la salle dès 2004. D'après un courrier daté d'octobre 2004, depuis la 

construction des multiplexes à proximité du Grand Ecran Italie, on a pu constater : 

 

- aucune mise en valeur de la salle pour contrer les effets de cette concurrence annoncée ; 

- une programmation souvent inadaptée ; 

- l’abandon des obligations liées à l’article 5-5.2 du cahier des charges (manifestations de prestige, avant-premières, congrès, 

conférences, etc…) ; les sociétés désireuses de réserver la salle pour des évènements particuliers n'y ont plus accès ; 

- l’absence de films en version française, correspondant pourtant à une forte attente du public, le pousse à déserter la salle pour la 

concurrence (alors que des sondages dans le quartier ont mis en évidence une forte demande pour la VF aux horaires des familles et 

de sortie des bureaux, dont se font largement l’écho les multiples réactions recueillies sur le site Sauvons le Grand Écran) ; 

- l’absence de visibilité des programmes, mal affichés dans la presse et sur internet ; 

- la disparition de tous les petits "plus" attractifs pour le spectateur (spectacle laser, film sur Paris à l’attention des touristes…). 

On peut aussi s’étonner qu’au vu des mauvais résultats annoncés, il n’y ait eu aucun changement de direction pendant des années, 

contrairement aux habitudes du groupe qui fait régulièrement "tourner" les directeurs d’un site à un autre.  

�   

Et que penser de la politique consistant à transférer rapidement dans une plus petite salle les films à gros succès, causant la perte de 

milliers de spectateurs au Grand Écran Italie ?  

Que dire encore des rumeurs insidieuses destinées à mettre en avant des défauts techniques soi-disant insurmontables, ou faisant 

passer pour obsolète une salle considérée par la majorité des professionnels autorisés comme LA salle du XXIème siècle ?  

Malgré cette succession de traitements aberrants, le Grand Écran résiste jusqu’au bout et continue à afficher des performances non 

négligeables compte tenu de la médiocrité de sa programmation : de 290 000 à 301 000 entrées sur 2004 selon les sources, affichant 

un ratio de remplissage identique à celui du Gaumont-Opéra, et supérieur au MK2 Bibliothèque sur la même période (chiffres qui 

seraient susceptibles d’augmenter rapidement si la salle bénéficiait d’une gestion conforme à sa spécificité).  

�  

 

Plus grave encore : le Comité d’Entreprise - tenu dans l’ignorance ������ ������
��� �passée avec la Ville de Paris - n’a pas eu 

entre les mains les éléments nécessaires pour prend re sa décision d’autorisation de fermeture en toute  connaissance de 

cause  ! 

 

�  �  
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Le Grand Écran Italie : 
 

GRAND CHANTIER DE L’ÉTAT & réalisation de la Munici palité  
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CDEC DU 22 JUIN 2006 : une décision consternante 

La mairie signe l’arrêt de mort de la salle ! 

 

Le Grand Écran Italie condamné par nos élus  ! 
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Il n'y aurait donc désormais plus d'obstacle à la destruction de la salle. 

- 29 juin : 20 Minutes  - Portrait de Jean-Mathieu Thibert  : "Le maire a signé l'arrêt de mort de la salle..."  

- 23 juin : 20 Minutes  - "Habitat et H&M enterrent le Grand Ecran"  

- 23 juin : Le Parisien  - "Des magasins à la place du Grand Ecran Italie"  

- 22 juin 2006 : "Le Grand Ecran Italie laisse la place à Habitat et H&M" (par 13espritvillage )  

- 22 juin 2006 : "Grand Ecran Italie : ce sera Habitat et H&M" (par 13espritmedia ) 

  

�   

Comment nos élus siégeant à la CDEC ont-ils pu donner leur aval à une décision aussi absurde - désapprouvée par 90% des 

parisiens (voir référendum de l'hebdomadaire "Zurban ") - à savoir la destruction d'une salle unique en Europe, au coeur de la 

première capitale touristique mondiale, au profit d'enseignes interchangeables déjà implantées à proximité ?  

Pourquoi aucun plan de sauvetage n'a-t-il été prévu, et toute solution de reprise systématiquement écartée ?  

Comment expliquer qu'après l'engagement public de Serge Blisko sur France 3 en février 2005 de "s'opposer par tous les moyens 

juridiques et politiques à la transformation en magasins de cette salle", la Mairie du 13ème n'ait jamais relayé la pétition lancée par les 

riverains pour la sauvegarde du premier pôle économique et culturel du quartier, recueillant quelques milliers de signatures, 

comprenant celles de personnalités de tous bords ? (alors que le maire, prétendant vouloir "mettre fin à une dérive mercantile", a su 

lancer une pétition pour la défense du nom de la station "Olympiades" !) 

Pourquoi a-t-il ensuite abandonné toute défense du Grand Écran, allant jusqu'à expliquer aux riverains dans une circulaire que son 

activité était incompatible avec le MK2 Bibliothèque, situé à l'autre bout de l'arrondissement, et que la ville disposait de suffisamment 

de salles ? (Ce que contredit le projet de construction dans le 19ème - à La Villette - d'un troisième multiplexe à proximité des deux 

multiplexes déjà implantés quai de Loire et quai de Seine.)   

Pourquoi, malgré nos demandes exprès, la Mairie de Paris n'a-t-elle pas exigé le respect de la convention liant EuroPalaces à la Ville 

de Paris ?  

Pourquoi encore ni le maire de Paris ni le ministre de la Culture, censés défendre le patrimoine culturel des parisiens plutôt que les 

intérêts d'un grand groupe privé, n'ont-ils jamais répondu aux pressants appels de leurs administrés, et de nombreux élus, à se 

mobiliser en faveur de la salle (voir "Courriers & Communiqués") ?  

�   
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La CDEC est composée de 6 membres. Pour Paris :   

- Le maire de Paris  ou son représentant,  

- Le maire de l’arrondissement  ou son représentant,     

- Un élu conseiller d’arrondissement  désigné par le Conseil de Paris,  

- La présidente de la Chambre de Commerce et d’Industrie  de Paris,  

- Le président de la Chambre des Métiers  de Paris ou son représentant,  

- Un représentant des associations de consommateurs  du département.   

 

�   

 

Suite à la mobilisation, la Commission Départementale d'Equipement Commercial portant sur le dossier "ITALIE 2" , 

initialement prévue le 4 octobre 2005, fut d'abord reportée au 10 janvier , puis au 7 février 2006 , 

et ce jour-là, après 4 heures de délibération, ajournée à nouveau au 22 juin 2006  : 

 

 

- ��#���	� $�%

�����&''( �;�

Courriers (adressés à la commission CDEC) 

Courrier à Lyne Cohen-Solal , adjointe au maire de Paris, membre votant à la Commission CDEC  

Rassemblement du 24 septembre 2005 sur le parvis du Grand Écran. 

 

 

- CDEC du 7 Février 2006  : 

Janvier 2006 : 

Dossier présenté par le Collectif ; 

Dossier-présentation "Reprise du Grand Écran " par Dragan Klisaric ;  

Courrier-Dossier à Bertrand Delanoë , Maire de Paris ;  

Courrier-Dossier à Lynn Cohen-Solal , adjointe au Maire de Paris, membre votant ; 

Courrier-Dossier à Serge Blisko , Maire du 13ème, membre votant ; 

Courrier-Dossier remis à Geneviève Roy , Présidente de la Chambre de Commerce , membre votant, lors de l'entrevue avec une 

délégation du Collectif le 24 janvier, où Mme Roy se déclare formellement opposée au projet de transformation de la salle en 

magasins présenté à la commission ; 

Courrier à Christian Le Lann , Président de la Chambre des Métiers , membre votant ; 

Courrier de l'Association des Commerçants de la Butte-aux-Cailles  à la Commission CDEC ; 

Pétition des Commerçants et Restaurateurs de la Place d'Italie .  

 

 

- CDEC du 22 Juin 2006  :  

Juin 2006 : 

Courrier de l'Association des "Commerçants de la Butte-aux-Caille s"  à la Chambre de Commerce ;  

Courrier de l'Association des "Commerçants de la Butte-aux-Caille s"  à la Chambre des Métiers ;  

Courrier-Dossier présenté par les associations "Sauvons le Grand Écran"  et "Sur les Toiles de Paris"  (17 pages) ; 

Dossier adressé à la DDCCRF (Direction Départementale de la Concurrence) .  
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Autorisation CDEC 



CINÉMA 

  LE CLUB    
COULOMMIERS 

 
 

PATHÉ 
Monsieur DECRETTE 

21, rue François 1er 
75008 PARIS 

 
Objet : Reprise du Grand Ecran 
 

Le 26 janvier 2006 
Monsieur, 
 
Par la présente je me permets de vous rappeler nos divers entretiens depuis octobre 2005 et 
lors de notre entrevue d’hier, au cours desquels je vous ai fait part de mon intérêt à reprendre 
l’activité cinématographique du Grand Ecran Italie, à Paris 13ème, suite au désengagement de 
Gaumont. 
 
C’est en effet avec un grand regret que j’ai appris la récente fermeture de la salle. Cette mort 
programmée a provoqué un vif émoi et un sentiment d’injustice auprès d’un public très large, 
allant des simples usagers spectateurs, aux riverains, hôteliers et restaurateurs du quartier, et 
jusqu’à la classe politique. Une association « Sauvons le Grand Ecran » s’est même formée, et 
a recueilli plus de 10 000 signatures pour protester contre cette fermeture. 
 
Cette salle de conception récente et unique en Europe  a été conçue comme une salle de 
spectacle à part entière avec des loges, douches, coin cuisine, espace d’accueil et de 
réception afin de proposer une offre culturelle exceptionnelle  qui englobe le spectacle 
vivant, les émissions audiovisuelles, les concerts ou le cinéma. 
 
Par ailleurs, face aux mutations technologiques et socioculturelles auxquelles notre profession 
est confrontée, la POLYVALENCE du Grand Ecran constitue un formidable atout pour relever 
les défis de demain. 
 
Nous estimons qu’en développant des activités annexes avec des rencontres-débats, festival 
(l’Enfant et le 7ème Art, Télérama…), avant-premières, projection presse, conférences, collège 
et lycéens au cinéma, l’activité est viable . Cet avis est également partagé par nos partenaires 
financiers. 
  
Par conséquent nous souhaitons vous rencontrer dans les meilleurs délais afin de vous faire 
une offre d’achat du fonds de commerce. 
 
Dans cette attente, je vous prie de recevoir, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 

 
Dragan KLISARIC 

Exploitant Indépendant, 
Administrateur du Syndicat Français des Théâtres Cinématographiques 

 
 
Copie : Bertrand DELANOE, Serge BLISKO 
 

3, rue du Général de Gaulle 77120 Coulommiers – tél : 01.64.75.28.28. – fax : 01.64.75.28.29 
sarl ZARATHUSHTRA au capital de 20000 euros – RCS Meaux 449 399 906 – 

TVA intracommunautaire FR28449399906 – code NAF 921J – 
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DOSSIER DE REPRISE du 
GRAND ECRAN Italie 

 
 
ANIMATION et GESTION 
 
Nous souhaitons engager la reconquête du public  et envisageons la mise en place 
de plusieurs actions : 
 

- accepter les cartes illimités UGC, Gaumont/Pathé/MK2, dont la majorité des 400 
000 adhérents résident en Ile de France. 

 
- privilégier une programmation populaire, grand public en VF pour faire revenir le 

public familial, tout en proposant des films d’auteur « Art & Essai » en version 
originale dans les deux petites salles. 

 
- simplifier la grille tarifaire en privilégiant notre formule d’abonnement afin de 

fidéliser notre clientèle. 
 

- proposer aux sociétés l’organisation de conventions, conférences… 
 

- organiser des avant-premières en présence de l’équipe du film. 
 

- grâce à l’implantation exceptionnelle du Grand Écran proche du cœur historique 
de la capitale, d’hôtels et restaurants, bien desservi par Orly, les gares, les 
transports en commun et axes routiers, nous pouvons envisager de projeter des 
films vantant les mérites et atouts de PARIS aux touristes. 

 
- accueillir ponctuellement du spectacle vivant (théâtre, danse, concert, etc…), et 

envisager toute forme originale de spectacle combinant la scène et l’écran. 
 
 
LE CLASSEMENT ART & ESSAI 
 

- nous souhaitons accueillir le festival itinérant « L’Enfant et le 7ème  Art », ainsi que 
le festival TELERAMA. 

 
- les salles 2 et 3 seront consacrées à la programmation de films d’auteurs en 

version originale afin de répondre aux critères de classement Art & Essai. Ce 
label permet d’être exonéré totalement ou partiellement de la taxe 
professionnelle (économie de 50 000 euros/an), de bénéficier d’une subvention 
du CNC d’environ 25 000 euros, et enfin d’entrer dans le cadre de la loi SUEUR 
permettant ainsi aux collectivités locales de soutenir financièrement leur cinéma. 

 
- organiser de façon hebdomadaire un ciné-goûter pour les plus petits. 
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Nos élus et le Grand Écran 
 
 
 
 

 

 

 

 

La position du maire du 13ème , du maire de Paris , du ministre de la Culture ... et de bien d'autres, sur le Grand Ecran Italie : 

 

Florilèges :  

"Je m’opposerai par tous les moyens juridiques et politiques à la transformation en magasins de (ces) salles(s). Je suis étonné que 

des professionnels comme Gaumont et Pathé, qui ont été l’honneur du cinéma français, puissent aujourd’hui avoir confié leurs intérêts 

à des « margoulins » sans scrupule."  

Serge Blisko , Maire du XIIIe arrondissement - Interview France3 Ile de France  du 18/2/05.  

Le 5 Avril 2005, ces déclarations n’empêchent pas Serge Blisko  d’annoncer la fermeture définitive de la salle pour la fin de l'année, à 

l'occasion de "La Nuit du court-métrage" organisée au Grand Écran par l'association CINÉ 13 ni, le 22 juin 2006, de signer l’arrêt de 

mort du Grand Écran lors de la commission CDEC, où il dispose d’une voix (sur six).  

 

�  
  

"La Ville de Paris ne peut rien contre la fermeture de la salle Gaumont Grand Ecran Italie, XIIIe arrondissement", qui a suscité 

l’opposition de nombreux riverains cette semaine, a déclaré mardi Bertrand Delanoë dans une lettre au collectif « Sauvons le Grand 

Écran  »… Le maire de Paris relève par ailleurs que "c’est la commission départementale d’équipement commercial (CDEC), qui 

devra se prononcer prochainement sur l’avenir des espaces laissés libres du fait de la fermeture du Gaumont, et arrêtera, le moment 

venu, sa décision en toute indépendance." 

Bertrand Delanoë , Maire de Paris - Communiqué  Mairie de Paris - 4.1.06 "Paris ne peut rien" (TV5 Monde, Paris, 4 jan 2006 – AFP) 

Le 22 juin 2006, Bertrand Delanoë vote la condamnation définitive du  Grand Écran Italie  en accordant son autorisation aux 

enseignes commerciales « Habitat » et « H&M » lors de la commission CDEC, où les instances de la Ville de Paris disposent de trois 

voix sur six. 

Le Maire de Paris ne tient aucun compte des appels renouvelés d’élus  et associations  de tous bords lui enjoignant de faire respecter 

la Convention liant EuroPalaces-Gaumont et la Ville de Paris, définissant « le caractère d’équipement culturel du complexe 

audiovisuel, qui doit participer à l’animation du q uartier et de l’arrondissement, caractère en consid ération duquel le prix du 

terrain est déterminé  » (Art. 8 du Cahier des charges )  

Voir aussi : Compte-rendu de mandat de Bertrand Delanoë  le 28/11/06 à la Mairie du 13ème. 

 

�  
"Nous reconnaissons que la culture ne peut pas être livrée au jeu du marché… Il est donc nécessaire et légitime que la puissance 

publique - c'est-à-dire nos États… - intervienne comme garante de la liberté d'expression et de la diversité culturelle … La culture 

n'est pas une marchandise, elle ne peut donc être a bandonnée au jeu aveugle du marché … C'est tout le sens du combat pour 

l'exception culturelle …" 

Jacques CHIRAC  - Discours  aux Rencontres Européennes de la Culture du 2 Mai 2005  
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Réponse  du Ministre de la Culture , publiée dans le JO Sénat du 29/9/2005, à la question écrite du 28/7/05 de Mme Nicole Borvo, 

sénatrice et conseillère communiste de Paris, présidente du groupe Communiste Républicain et Citoyen au Sénat : 

"…Le Grand Écran Italie a connu une baisse de sa fréquentation de 50% en 2004 (*). La situation de ces établissements… ne répond 

pas aux critères des interventions publiques en matière cinématographique…" 

(*) Or non seulement les chiffres démentent cette affirmation, mais révèlent qu’en 2004 le Grand Ecran Italie se maintenait 

régulièrement dans le peloton de tête des salles Paris-périphérie. (Voir Tableau 1 + Quelques chiffres 2004). Les propres chiffres 

d’EuroPalaces joints au dossier CDEC font apparaître une baisse de seulement 4% en 2004 (voir : Motivations de la demande) ! 

Avant la fermeture, aucun compte n’a été tenu de la remontée des recettes depuis plusieurs mois, ni des records d’affluence 

enregistrés en décembre 2005 (sortie de Harry Potter en VF : + 191 % - meilleur score de France - Chiffres Film Français ) 

  

�  
 

Question écrite  du 5/1/06 de Mme Nicole Borvo  au Ministre de la Culture  (publiée dans le JO Sénat du 12/01/2006) : 

" …les industries culturelles doivent bénéficier d’une intervention publique utile. Le projet de démolition de la société EuroPalaces-

Gaumont et l’éventuelle mise en place d’un centre commercial rencontre la désapprobation de nombreux élus et de la population tant 

du quartier que, plus largement, de Paris et d’Ile-de-France. Les pouvoirs publics ne peuvent rester l’arme au pied. C’est pourquoi 

Mme Borvo demande au ministre de la Culture ce qu’il compte faire pour qu’une concertation entre tous les acteurs - l’Etat, la Mairie 

et les exploitants - s’engage en vue de maintenir la vocation culturelle des lieux."  

Réponse  du Ministère de la culture  et de la communication,  publiée dans le JO Sénat du 23/02/2006 : 

"… la marge de manoeuvre des pouvoirs publics s'avère d'autant plus limitée que l'exploitant concerné, en raison de sa taille sur le 

marché, est exclu du bénéfice des aides sélectives à l'exploitation versées par le Centre national de la cinématographie (CNC) en 

pareille circonstance pour permettre à une salle de maintenir son activité face à la concurrence (*). De plus, une telle mesure, si elle 

était possible, apparaîtrait comme inopportune au regard de la situation critique (**) dans laquelle se trouve cet établissement…" 

(*) Or le candidat-repreneur, dont le dossier a été déposé à la CDEC du 7/2/06 - puis rapidement écarté - avait prévu de demander le 

classement « Art & Essai » du complexe cinématographique « Grand Ecran » (ouvrant droit aux aides du CNC) en prévision de la 

programmation des deux petites salles. Pourquoi une telle mesure, qui bénéficie déjà au MK2 Quai de Seine, ne serait pas applicable 

au Grand Écran Italie ? 

(**) Or la baisse de fréquentation, délibérément exagérée par la version officielle, ne suffit pas à justifier l’ampleur du déficit imputé au 

Grand Écran par la société EuroPalaces, dont les bilans affichent par ailleurs des bénéfices en constante progression. 

 

�  
 

Courrier  du collectif  à la DRAC Ile-de-France  le 20/2/06 : "… nous aimerions savoir si la DRAC avait été consultée, et connaître les 

éventuelles possibilités de soutenir la reprise d’activité de cet équipement d’exception, susceptible d’accueillir aussi bien du spectacle 

vivant que toute autre forme de manifestations." 

Réponse  de la DRAC le 21/3/06 : "… je vous informe que la DRAC a été interrogée sur cette affaire, mais qu’au vu des informations 

en notre possession, elle relève de la Commission départementale d’équipement commercial, et non d’une Commission 

départementale d’équipement cinématographique."  

 

�  
  

Suite aux multiples demandes de protection de la salle auprès de nos représentants, un courrier  a été adressé le 3 juillet 2006 par 

les Associations « Sauvons le Grand Écran » et « Sur les toiles de Paris » à une trentaine de personnalités politiques de tous bords, 

candidat(e)s à la présidentielle, président(e)s des principaux partis politiques... 

 

Réponses de : Christine Boutin , Ministère de la Culture pour J-L Borloo  et Nicolas Sarkozy , Philippe de Villiers , Arlette 

Laguillier , Jean-Louis Borloo . 

 

   

�  �  
Dernière mise à jour : 6/10/07 

[Voir aussi : "Des élus soutiennent le Grand Écran" (p.15-16)] 
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Rapport d’activité Europalaces-Italie au 31/12/04  



 
 

 
 
 
 
 

Des bénéfices en constante progression… 
 
 
 
 
 
 

2004 
 
- En 2004, année marquée par une fréquentation importante des salles de cinéma, le chiffre d’affaire 
d’EuroPalaces est en hausse de 26% et s’établit à € 88,6 millions compte tenu de l’augmentation de 108% des 
recettes des films en salles, de la progression de 31% des ventes de droits aux télévisions françaises et de la 
stabilité des ventes internationales et des ventes video. EuroPalaces réalise un résultat consolidé en forte 
progression, de € 16,6 millions contre € 3,9 millions en 2003, pour un chiffre d’affaires de € 407,7 millions contre € 
380 millions en 2003. (Gaumont-Finances) 

 

2005 
 
- Au 1er semestre 2005, le groupe Gaumont a annoncé un chiffre d’affaires de 46,2 millions d’euros, en 
progression de 25% par rapport à la même période un an auparavant. Le résultat net du groupe est ressorti à 5,3 
millions d’euros, soit une hausse de près de 50% par rapport à l’année dernière. (Journal des Finances du 
12/8/2005) 

[En décembre 2005 , le Grand Ecran Italie affiche des records d’affluence avec la sortie d’Harry Potter en version 
française : + 191 %, meilleur score de France (Chiffres Film Français)] 

 

2006 
 
- Le groupe Gaumont a réalisé un chiffre d’affaires 2006 en croissance de 32% à 131,1 Millions d’Euros pour un 
bénéfice net part du groupe multiplié par 3,5 à 24,5 ME. (VoilaBourse) 

- Au 1er semestre 2006 : forte progression  du résultat net : Gaumont a enregistré une hausse de 67% de son 
chiffre d’affaires à 77 M€ (contre 46,2 M€ en 2005)… EuroPalaces réalise un chiffre d’affaires de 206,2 M€ au 30 
juin 2006 (contre 185,8 M€ au 30 juin 2005). Le résultat net consolidé est en forte hausse  à 16,9 M€ au 30 juin 
2006 contre 2,9 M€ au 30 juin 2005… (Gaumont-Finances) 

 

 
 

 

�  �  
 
 
 
(Dernière mise à jour : 28/2/07) 
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 Paris, le 23 Juillet 2007 
 
  
 
  
sauvonslegrandecran.org 
contact@sauvonslegrandecran.org 
33, avenue d’Italie – 75013 - Paris 
 Monsieur Bertrand DELANOË 
 Maire de Paris 
  MAIRIE DE PARIS 
  Place de l’Hôtel de Ville 
 75196  PARIS Cedex 04 
 
 Lettre Recommandée A.R.  
   
   
Objet  : Salle Gaumont Grand Ecran Italie  
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Après avoir sollicité en vain le maire du 13ème arrondissement de Paris, qui s’était pourtant publiquement engagé 
à défendre le Grand Écran Italie suite à l’annonce du projet de transformation de la salle en magasins, nous vous 
avons prié dès octobre 2005 « de veiller à ce qu’aucune décision irréversible ne soit prise jusqu’au lancement 
d’une vaste consultation auprès des franciliens, et d’appels d’offres auprès de repreneurs publics ou privés 
susceptibles de relancer son activité ». 
 
Le 15 décembre 2005, selon les voeux exprimés par les riverains et par des cinéphiles de France entière, nous 
vous demandions « de veiller en priorité au respect des dispositions du cahier des charges, stipulant le maintien 
de l’activité cinématographique » du complexe audiovisuel. Cette même demande était expressément renouvelée 
dans notre courrier recommandé du 23/12/05. 
 
En cas de manquement aux obligations du cahier des charges, il est prévu que la ville peut « requérir du Tribunal 
compétent la résolution du titre constituant le support juridique de l’exploitation », et substituer un nouvel 
exploitant à la société d’exploitation défaillante (article 10). 
 
C’est donc avec étonnement que nous avons constaté que les services de la Ville ont délivré les autorisations 
nécessaires à l’ouverture des commerces en juin 2006, et le permis de construire en mars 2007, sans qu’aucune 
mesure n’ait été prise par la municipalité pour pérenniser l’activité de la salle. Ceci malgré les demandes réitérées 
des associations et de nombreux élus pour que soit maintenue l’exploitation prévue par la convention liant 
EuroPalaces à la Ville de Paris, en vigueur jusqu’en juin 2008 (et non pas novembre 2006 selon les informations 
erronées délivrées par la mairie). 
 
Il va sans dire que cette salle d’exception - qui venait de battre des records de fréquentation lors de sa fermeture 
prématurée en janvier 2006 - correspond à un réel besoin puisqu’il n’en existe aucune autre de ce type dans le 
sud-est parisien, ni dans toute la région. Et que la relance de son activité s’avère d’autant plus nécessaire après 
une série de fermetures de salles autour de la place d’Italie, située au carrefour des transports en commun en 
plein centre du 13ème arrondissement. 
 
Aussi par la présente nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir copie de « l’agrément de la Ville de 
Paris requis sur les conditions de la mutation intéressant le complexe audiovisuel », tel que stipulé à l’article 9 du 
cahier des charges, et nous faire savoir si celui-ci a bien été soumis à la Commission CDEC, et joint à la 
demande de permis de construire. 
 
Dans l’espoir que la Ville écoute enfin la voix de ses administrés dans cette affaire cruciale pour l’avenir de notre 
arrondissement, veuillez recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
 Pour le collectif  Sauvons le Grand Écran : 
 la présidente, Marie-Brigitte Andrei 
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Courriers & Communiqués (2005-2006) 

Sept 06 Communiqué : "Recours CDEC "     

03/07/06 

Suite aux tentatives restées vaines auprès des instances 
susceptibles de soutenir ce dossier : 

Courrier adressé à une trentaine de personnalités 
politiques de tous bords, candidat(e)s à la 
présidentielle ou président(e)s des principaux partis 
politiques 

Juil-
Nov.06 

Réponses de : 
Christine Boutin , 
Ministère de la Culture pour J.L. Borloo  et 
Nicolas Sarkozy , 
Philippe de Villiers , Arlette Laguillier , J-L 
Borloo   

Juin 06 

CDEC du 22 Juin 06  : 
Courrier de l'Association des "Commerçants de la Butte-
aux-Cailles"  à la Chambre de Commerce  
Courrier de l'Association des "Commerçants de la Butte-
aux-Cailles"  à la Chambre des Métiers  
Courrier-Dossier présenté par les associations "Sauvons 
le Grand Écran " et "Sur les Toiles de Paris " (17 pages) 
Dossier adressé à la DDCCRF (Direction Départementale 
de la Concurrence) 

    

23/05/06 
Communiqué-Dossier des associations "Sauvons le 
Grand Écran " et "Sur les Toiles de Paris " : 
"Quand Cannes rit, Paris pleure "  

    

25/04/06 

Courrier-Dossier des associations "Sauvons le Grand 
Écran " et "Sur les Toiles de Paris " 
+ associations partenaires  
au Ministre de la Culture  (14 pages) 

30/05/06 Réponse du Ministère de la Culture  

Avril 06 
Mail à la Mairie du 13ème : Rappel de demande de RV  
avec Serge Blisko 

  

Mars 06 Communiqué de Presse suite à la CDEC du 7 Février     
10/03/06 Courrier au Sénateur Jean-Pierre Plancade  (PS)     

20/02/06 
Courrier à la DRAC Ile-de-France  (Direction Régionale 
des Affaires Culturelles) 21/03/06 Réponse de la DRAC Ile-de-France  

20/02/06 Courrier-Dossier-CDEC au Ministre de la Culture      
03/02/06 Communiqué : "Le Maire refuse de recevoir le Collectif "     

Janvier 
06 

CDEC du 7 Février 2006  : 
Dossier présenté par le Collectif 
Dossier "Reprise du Grand Écran" par D. Klisaric 
Courrier-Dossier à Bertrand Delanoë , Maire de Paris 
Courrier-Dossier à Lynn Cohen-Solal , adjointe au Maire 
de Paris, membre votant 
Courrier-Dossier à Serge Blisko , Maire du 13ème, 
membre votant 
Courrier-Dossier remis à Geneviève Roy , Présidente de 
la Chambre de Commerce , membre votant, lors de 
l'entrevue avec une délégation du Collectif le 24 janvier 
Courrier à Christian Le Lann , Président de la Chambre 
des Métiers , membre votant 
Courrier de l'Association des Commerçants de la Butte-
aux-Cailles  à la Commission CDEC 
Pétition des Commerçants  et Restaurateurs  de la Place 
d'Italie 

    

19/01/06 Courrier au Sénateur Jean-Pierre Plancade  (PS)                                                                   

28/01/06 

Courrier de Dragan Klisaric , candidat à la 
reprise du Grand Ecran, à Jean-Pierre Decrette , 
directeur du développement chez EuroPalaces  : 
rappel de sa 
proposition d'offre d'achat du fond de commerce   

    

Janvier 
06 Tract "Mensonges et trahisons "     

Janvier 
06 Tract distribué par la section PS du 13ème Ouest      

15/01/06 
Courrier de Dragan Klisaric , candidat à la 
reprise du Grand Ecran, à Serge Blisko  (demande de RV) 
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10/01/06 
Communiqué du Collectif : Réponse à "Paris ne peut rien" 
(communiqué du 4 janvier)     

09/01/06 
Courrier de Dragan Klisaric , candidat à la 
reprise du Grand Ecran, au collectif     

05/01/06 

2ème Question écrite de Nicole Borvo , sénatrice et 
conseillère du 13ème (PC) : demande au Ministre de la 
Culture  ce qu’il compte faire pour qu’une concertation 
entre tous les acteurs - l’Etat, la Mairie et les exploitants - 
s’engage en vue de maintenir la vocation culturelle des 
lieux 

23/02/06 

Réponse du Ministère de la Culture  : La 
marge de manoeuvre des pouvoirs publics 
s'avère d'autant plus limitée que l'exploitant 
concerné, en raison de sa taille sur le 
marché, est exclu du bénéfice des aides 
sélectives à l'exploitation versées par le 
Centre national de la cinématographie 
(CNC) en pareille circonstance pour 
permettre à une salle de maintenir son 
activité face à la concurrence. De plus, une 
telle mesure, si elle était possible, 
apparaîtrait comme inopportune au regard 
de la situation critique dans laquelle se 
trouve cet établissement. 

05/01/06 
Courrier du Collectif des Restaurateurs Hôteliers de la 
Place d'Italie à Serge Blisko  (demande de rendez-vous)     

    04/01/06 
Communiqué de la Mairie de Paris  : 
"Paris ne peut rien" 
TV5MONDE  /  LE PARISIEN  

04/01/06 
Courrier de Pierre Lellouche , député de Paris (UMP) à 
Bertrand Delanoë  suite à la fermeture de la salle et à ses 
demandes du 20/12/05 restées sans réponse 

   

04/01/06 Communiqué Silverscreens      

03/01/06 
Lettre Ouverte des Jeunes UDF du 13ème  aux 
responsables politiques      

03/01/06 
Communiqué de dernière minute : "On nous prive de 
notre dernière séance "     

02/01/06 
Communiqué : "Appel à Mobilisation pour protester 
contre la fermeture "     

29/12/05 
Témoignage de Marguerite Erlandes-Maillard , 
internaute : Ne peut-on alerter Paris tout entier, et pas 
seulement sur le parvis du centre commercial ? 

    

28/12/05 Communiqué : "Les masques tombent ! "     

28/12/05 

Courrier du Collectif des Restaurateurs-Hôteliers de la 
Place d'Italie  au Maire de Paris  (demande de poursuite 
de l'activité cinématographique, et d’une protection de la 
salle dans le cadre de la CDEC, et du PLU en cours) 

    

23/12/05 

Courrier Recommandé à Bertrand Delanoë , Maire de 
Paris  lui demandant de mettre en demeure la société 
EuroPalaces de respecter la Convention en cours passée 
avec la Ville de Paris (Nouvel Obs - 3/1/06) 

04/01/06 

Réponse de Bertrand Delanoë  au Courrier 
Recommandé du 23/12 et à la Lettre 
Ouverte du 15/12 
 

22/12/05 

Communiqué de Presse du Collectif  : Demande au 
maire de Paris de faire respecter par EuroPalaces l es 
obligations de la convention en cours passée avec l a 
Ville de Paris de poursuivre l'exploitation selon l es 
modalités du cahier des charges.  

22/12/05 

Communiqué d'EuroPalaces  : Annonce 
officielle du projet de transformation du 
Grand Écran en commerces (publiée dans 
LE PARISIEN) 

20/12/05 

Courrier de Pierre Lellouche , député de Paris (UMP) à 
Bertrand Delanoë  : demande que la Ville de Paris émette 
un avis défavorable à la demande d'autorisation 
d'installation de commerces lors de la CDEC du 10 janvier 
prochain  

   

20/12/05 

Communiqué de Marielle de Sarnez , élue du 14ème arrt., 
présidente du groupe UDF au Parlement Européen 
demandant l'adoption d'un moratoire afin de pouvoir 
étudier les possibilités de sauvegarde de ce lieu culturel 
unique à Paris 

    

19/12/05 

Courrier de Jacques Toubon  à Bertrand Delanoë , Ch. 
Girard  et Serge Blisko  : s’étonne du refus obstiné des 
services municipaux de mettre à l’étude une nécessaire 
alternative à  l’exploitation cinématographique 
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18/12/05 
Communiqué : "Stop au désossage du Grand Écran 
Italie "     

16/12/05 
Lettre Ouverte à Nicolas Seydoux , Président de 
Gaumont     

15/12/05 

Lettre ouverte au Maire de Paris  : rappel 
des demandes précédentes de mise en place d'un plan de 
sauvetage, et demande de "veiller au respect des 
dispositions du Cahier des Charges stipulant le maintien 
de l'activité cinématographique jusqu'en novembre 2006" - 
TV5 Monde  

    

15/11/05 Communiqué : "Le combat continue "     

01/10/05 
Communiqué de presse des Jeunes UDF du 13ème  
et soutien au Grand Ecran     

Sept. 05 

CDEC du 4 Octobre 2005  : 

Courriers (adressés à la commission CDEC) 
Courrier à Lyne Cohen-Solal , adjointe au maire de Paris, 
membre votant à la Commission CDEC 

    

21/09/05 
Soutien de J-L Romero , Conseiller à la Région Ile-de-
France (courrier à Didier Béoutis) - Soutien au collectif     

12/09/05 Courrier à Serge Blisko , Maire du 13ème arrondissement     

12/09/05 

Courrier à Bertrand Delanoë , Maire de Paris (suite au 
communiqué du 27/6 "La Ville regrette...") : demande de 
veiller à ce qu’aucune décision ne soit prise jusqu’au 
lancement d’une vaste consultation auprès des franciliens, 
et d’appels d’offres auprès de repreneurs publics ou privés 
susceptibles de relancer l'activité de la salle 

03/10/05 

Réponse de la Mairie de Paris : Il est en 
effet possible de retarder mais non 
d'empêcher la mise en oeuvre du projet 
présenté par EuroPalaces 

31/08/05 
Dossier adressé à Marie-Claude Arbaudie , conseillère 
technique pour le cinéma au Ministère de la Culture, en 
prévision du RV du 15 septembre 

15/09/05 

Rendez-vous au Ministère de la Culture , 
où M. Hurard , directeur du CNC, évoque 
une vague possibilité de transformer le 
Grand Écran en salle de concert, et où 
Mme Arbaudie, après avoir qualifié la salle  
d’obsolète (!), nous conseille de 
contacter des  producteurs.  

28/07/05 

1ère Question écrite de Nicole Borvo , sénatrice et 
conseillère du 13ème (PC), au Ministre de la Culture et 
de la Communication , demandant ce qu’il compte faire 
pour qu’une concertation entre tous les acteurs - dont 
l’Etat, la Mairie de Paris et les exploitants - s’engage en 
vue de sauvegarder le Grand Ecran et son activité 

29/09/05 

1ère Réponse du Ministère de la Culture : 
La situation de cet établissement ne répond 
pas aux critères d'intervention des 
institutions publiques en matière d'aides au 
secteur cinématographique... 
 

  
Juil. 05 

  
  
  
  
  

(Mars 
05) 

  

Plan Local d'Urbanisme  : 

Une demande de protection de la salle dans le cadre du 
PLU en cours a été enregistrée dans le cahier réservé à 
cet effet à la Mairie du 13ème, auquel des pétitions ont été 
agrafées. 
Courrier du collectif à la Direction de l'Urbanisme 
(Enquête PLU)  
Courrier des riverains au Président de la Commission 
d'Enquête PLU  
Courrier de Nicole Pouenat  au Président de la 
Commission d'Enquête  (demande de protection) 
Courrier de Sheila Coren-Tissot  au Président de la 
Commission d'Enquête  : suggérant un grand centre 
européen pour la diffusion de documentaires et court-
métrages dans le cadre d'un pôle cinématographique 
multiculturel européen 
Questions du Groupe UMP au Conseil de Paris  (Rappel 
de la demande de protection de la salle déposée le 21 
décembre 2004 dans le cadre du PLU) : M. Toubon 
demande au Maire de Paris quelles dispositions il compte 
prendre : 
-   pour faire appliquer les termes des conventions passées 
avec les propriétaires 
- pour, à défaut, empêcher l’appropriation de ce 
magnifique équipement par une nouvelle extension de la 
grande distribution spécialisée 
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    27/06/05 

Communiqué de Presse de la Mairie de 
Paris  : La Ville regrette l'annonce de la 
fermeture de cette salle emblématique de la 
capitale... et sera très attentive au devenir 
de ce lieu 

22/06/05 Communiqué : "Appel à rejoindre les signataires "     

21/06/05 

Lettre Ouverte à Jacques Chirac , Président de la 
République  : Rappel des valeurs de l'exception 
culturelle  défendues lors du discours aux Rencontres de 
l'Europe de la Culture le 2 mai. Demande d'une 
concertation entre pouvoirs publics, Ministère de la culture 
et exploitants. 

21/07/05 
 
 
 
27/06/05 
  

Proposition de rendez-vous du Ministère 
de la Culture 
 
Réponse de l'Elysée  : transmet au cabinet 
du Ministre de la Culture 
  

06/06/05 

Courrier de Jack Lang  à Serge Blisko  : 
sollicite l'intervention du Maire du 13ème pour le maintien 
de l’activité de la salle, non seulement nécessaire à la vie 
culturelle et économique de l’arrondissement, mais 
qui permettrait également la sauvegarde architecturale 
d’une des plus grandes salles de cinéma de la capitale 

    

12/05/05 
Note de Francis Combrouze  au Conseil d'arrondissement 
(Historique Grand Ecran) 

  

12/05/05 

Voeu présenté par les élus d'opposition au Conseil 
d'Arrondissement  du 12 mai 2005 : Le Conseil du 
XIIIème arrondissement demande au Maire de Paris de 
prendre toute mesure permettant de sauvegarder cet 
équipement et son activité. 
Voeu adopté par le Conseil d'Arrondissement. 

    

06/05/05 
Courrier de Didier Béoutis , conseiller du 13ème (UMP), à 
Serge Blisko (PS) : projet de voeu relatif au maintien 
du complexe cinématographique "Grand Ecran Italie" 

    

12/05/05 
Note de Francis Combrouze  au Conseil d'arrondissement 
(Historique Grand Ecran) 

  

05/05/05 Courrier à Italie2   (demande d'informations) 05/05/05 Réponse d'Italie2                                      

                                                                                                                                                                                                
19/04/05 

 
Mail à Jacques Toubon  (demande de renseignements) 

 
22/04/05 

Réponse de Jacques Toubon  : 
...l'exception culturelle ne peut se traduire 
en l'occurrence que par une règle 
d'urbanisme... C’est ce que j’ai proposé au 
mois de janvier dernier lors de la discussion 
du nouveau Plan Local d'Urbanisme de 
Paris et qui a été refusé par la majorité 
municipale et par la Mairie de Paris 

12/04/05 
Courrier à Bertrand Delanoë , Maire de Paris  (copie du 
courrier à Serge Blisko du 11/4) 30/06/05 

Réponse de la Mairie de Paris  : S'il 
n'apparaît pas possible d'empêcher la 
réaffectation que souhaite le gestionnaire... 
la Ville de Paris s'est néanmoins engagée à 
examiner très attentivement le devenir de 
cet espace en concertation avec les 
riverains... 

11/04/05 
Courrier à Isabelle Svanda  de la Mission Cinéma  de la 
Ville de Paris     

11/04/05 
Courrier à Christophe Girard , Adjoint au Maire de Paris 
chargé de la Culture 29/04/05 

Réponse de Christophe Girard  : transmet 
à Mme Régine Hatchondo, déléguée à la 
Mission Cinéma de la Ville de Paris 

11/04/05 

Courrier à Serge Blisko , Député-Maire, Maire du 13ème 
arrondissement : question sur les mesures mises en 
œuvre par la Mairie pour la sauvegarde du GEI, 
et des moyens mis à la disposition des administrés 
(comité de défense, site Internet...) 

04/05/05 

Réponse de Serge Blisko  : aucune 
solution pérennisant l'activité 
cinématographique ne semble se dessiner 
pour l'instant 

06/04/05 
Courrier à Jacqueline Zana-Victor , Adjointe au Maire du 
13ème arrondissement chargée des Affaires Culturelle : 
rappel demandes de rendez-vous  
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LA SCÈNE 
 

 
 
 

Le plan de coupe ci-dessous met en évidence les dimensions 
de l’ « immense scène » (dixit Gaumont) du GRAND ÉCRAN Italie  : 300 m2, 

(soit le double de celle de la Comédie-Française  !) 
 
 
 
 
 
   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                     
                     
 
                  A titre de comparaison : 
                     
                    Dimensions de la scène de la Comédie-Française  (environ 175 m2) : 
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GALERIE-PHOTOS (Les loges) 
  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                  
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Une des loges équipées  du Grand Écran Italie 
(Espace détente, lavabo, douche, wc) 
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GALERIE-PHOTOS (Monte-Charge) 
  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                 Entrée monte-charge  relié 
               au sous-sol du parking Italie 2 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan monte-charge  
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contre la destruction programmée du « Grand Écran I talie »  

(deuxième plus grand écran d'Europe), 

et la désertification culturelle du 13ème arrondiss ement de Paris. 

 
 
 
 

 

L’association Sauvons le Grand Écran, créée en 2005 pour « le maintien de l’activité cinématographique 
et/ou culturelle du complexe cinématographique Grand Écran (place d’Italie) : 

- conteste  les arguments  invoqués pour la transformation de la salle en magasins, privant injustement les 
parisiens et les franciliens d’un pôle culturel d’exception au cœur de l’Ile-de-France, et Paris - capitale du cinéma 
et première destination touristique mondiale - d’une vitrine irremplaçable ; 

- s'insurge  contre la fermeture  de la salle en pleine activité le 2 janvier 2006 par la société EuroPalaces, en 
l’absence d'appel d'offres visant à maintenir son activité, malgré la remontée des recettes depuis plusieurs mois, 
et les records d’affluence enregistrés en décembre 2005 (+ 191 %, meilleur score de France) !  

- proteste  contre cette opération  votée par la Commission Départementale d’Équipement Commercial 
(CDEC) le 22 juin 2006, en dépit de l'opposition des parisiens et des franciliens, la mobilisation des riverains, élus 
et associations, et les milliers de signatures recueillies par la pétition pour la sauvegarde du Grand Écran ; 

- s’interroge sur une politique culturelle  qui viole les obligations de la Convention liant EuroPalaces et la 
Ville de Paris, contredit sa mission et ses objectifs de promotion du cinéma comme vecteur de cohésion et 
d'émulation, et trahit les engagements selon lesquels, en contrepartie d'un prix d'acquisition préférentiel, Gaumont 
devait exploiter la salle et participer à l'animation du quartier et de l'arrondissement pendant toute 
la durée d'exploitation du Cahier des charges ;��

- dénonce la manœuvre  consistant à laisser décliner sans réagir - pour mieux le rayer de la carte - un 

équipement de cette envergure, précieux facteur de lien social, et la désinformation utilisée pour justifier ce 
saccage ;  

- déplore  le silence  et l’immobilisme des pouvoirs publics censés protéger la salle, et l’abandon de 

leurs engagements face à la désertification culturelle du coeur d’un des arrondissements les plus peuplés�et les 
mieux desservis de la capitale ; 

 

 

   

 

 

sur  sauvonslegrandecran.org  

ACdeSaccage13  (Associations Contre les DEStructions et Attaques Contre la Culture, 
et pour l’Activité du Grand Ecran dans le 13ème Arrondissement) 
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